
RECTIFICATIF

Rectificatif au Journal Officiel de la République Tunisienne n° 63 du 8 août 2006. 

Décret n° 2006-2112 du 1
er

 juillet 2006, pages 2131/2138. 

Concernant le cahier des charges relatif à la production et l’utilisation de l’eau provenant des ressources hydrauliques non 
conventionnelles.

La page 2138 de l’annexe susvisé et remplacée par les deux pages suivantes : 
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